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L'Approche écosystémique : 
Au-delà de la rhétorique 

1.0 INTRODUCTION 

Au Canada, tout comme ailleurs dans le monde, on 
assiste à une prise de conscience de plus en plus aiguë de 
la valeur d'une approche holistique face aux questions 
touchant l'environnement et les ressources. Cette 
perspective plus large vise à maintenir les espèces, les 
cycles et les liens qui existent dans la nature. Elle 
reconnaît également que les êtres humains font partie 
intégrante de la nature et que la santé et le bien-être 
humains sont étroitement liés à la santé de l'écosystème. 
Ces thèmes ont été intégrés à un concept connu sous le 
nom d'approche écosystémique (Santé et Bien-être social 
Canada, 1992; Environnement Canada, 1994; CCME, 
1996). 

L'approche écosystémique n'est pas un concept nouveau. 
Au cours des dernières années, il y a eu de nombreux 
ateliers, groupes de travail et publications, aussi bien 
universitaires que gouvernementaux et non 
gouvernementaux, sur l'approche écosystémique et sa 
mise en oeuvre. Il en est résulté une prolifération 
anarchique de termes, de définitions et d'interprétations 
de l'approche écosystémique. Ce document vise à 
éclaircir la signification de l'approche écosystémique et 
à définir certains des défis actuels soulevés par 
l'application d'une approche écosystémique de la gestion. 

Comme il a été mentionné dans la publication de 1995 
d'Environnement Canada intitulée Principes directeurs 
pour les initiatives axées sur l'écosystème, les principes 
de l'approche écosystémique applicables à la gestion sont 
déjà appliqués au Canada par l'entremise des initiatives 
des plans d'action : le Plan d'assainissement du littoral 
Atlantique, le plan d'action Saint-Laurent Vision 2000, le 
plan d'action Les Grands Lacs 2000, l'Étude sur les 
bassins des rivières du Nord et le Plan d'action du Fraser. 
Il y a de nombreuses leçons à tirer de ces expériences; 
toutefois, ce document de travail ne se veut pas un «mode 
d'emploi» destiné aux intéressés qui appliquent déjà cette 

approche. H vise plutôt à fournir une perspective générale 
en : 

1. examinant brièvement un certain nombre de 
définitions et d'interprétations des écosystèmes, de 
l'approche écosystémique et de l'application de 
l'approche écosystémique à la gestion; 

2. soulignant les principes directeurs issus de ces 
définitions; 

3. illustrant ces principes à l'aide d'études de cas 
constituées d'initiatives régionales fondées sur une 
approche écosystémique; et 

4. décrivant les avantages, les possibilités et les défis 
offerts par la mise en oeuvre d'une approche 
écosystémique. 

2.0 ÉCOSYSTÈME 

Le terme écosystème a été inventé en 1935 par un 
phytoécologiste, A.G. Tansley (Stoddart, 1965) pour décrire 
un système comprenant à la fois la communauté des 
organismes vivants et les facteurs physiques façonnant leur 
environnement, comme l'eau, la terre et l'air. En écologie, un 
écosystème représente l'ensemble de tous les organismes et 
de leurs environnements en un même lieu (Tansley, 1935; 
McNaughton et Wolf, 1979); toute unité fonctionnelle 
comprenant une ou plusieurs entités vivantes par l'entremise 
desquelles se produisent un transfert et un traitement de 
l'énergie et de la matière (Evans, 1956); ou un système, 
c'est-à-dire un ensemble d'éléments en interaction et leurs 
interactions, notamment les composantes écologiques et 
biologiques (Lindeman, 1942; Odum, 1983). 

Lorsqu'on revoit les définitions opérationnelles élaborées 
par divers organismes gouvernementaux et de mise en 
oeuvre (tableau 1), il devient évident que, malgré des 
différences mineures sur certains détails et dans la 
formulation, l'ensemble de ces définitions regroupe toutes 
les propriétés physiques, biologiques et chimiques tout en 
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Tableau 1. Choix de définitions d'un écosystème 

Définitions Sources 

«...une communauté d'organismes avec leur milieu abiotique. Le flux d'énergie 
transmis par l'entremise des chaînes alimentaires et des cycles biogéochimiques est 
fondamental pour ce système.» 

Environnement Canada, Service 
des Parcs, 1992 

«...subdivisions de l'écosphère globale, blocs verticaux qui comprennent l'air, le sol 
ou les sédiments et les organismes (y compris les êtres humains). Les écosystèmes 
existent à différentes échelles, depuis l'écosphère globale jusqu'aux continents, aux 
océans, aux écorégions, à la forêt, aux fermes et aux étangs.» 

Marmorek et al., 1993 

«...une réunion de communautés biologiques (y compris les personnes) qui partagent 
un même environnement. L'air, la terre, l'eau et les organismes vivants qui en font 
partie sont en interaction pour former un écosystème.» 

Environnement Canada, 1994b 

« ...il s'agit d'une communauté d'organismes, y compris les êtres humains, qui 
interagissent les uns avec les autres dans un environnement où ils vivent et avec lequel 
ils sont en interaction. Les écosystèmes sont souvent intégrés à d'autres écosystèmes 
plus étendus.» 

Société royale du Canada, 1995 

se concentrant principalement sur l'air, l'eau, le sol et le 
biote. Pour tenir compte des besoins et des 
préoccupations relatifs à la prise de décision, les 
définitions classiques en écologie ont été élargies pour 
englober les êtres humains comme partie intégrante de la 
communauté biologique de même que la nature variable 
des limites spatiales des écosystèmes. 

2.1 Concepts fondamentaux d'un écosystème 

Perceptions fondamentales découlant de la définition d'un 
écosystème : 

• Le maintien de la vie est une propriété des 
écosystèmes et non pas des espèces. Les espèces 
individuelles ne peuvent survivre indéfiniment par 
elles-mêmes. La plus petite unité de la biosphère qui 
peut maintenir la vie à long terme est un écosystème. 

• Les écosystèmes sont des systèmes ouverts de 
matière et d'énergie (composition) sous différentes 
combinaisons (structures) qui évoluent avec le temps 
(fonction). Les écosystèmes sont en constante 
évolution en réaction aux pressions exercées par les 
populations qui les composent (humaines ou autres) 
et par l'évolution de l'environnement physique. 

• Tous les éléments qui constituent un écosystème sont en 
interrelation. Ces interrelations font ressortir une autre 
caractéristique importante d'un écosystème, soit qu'il 
représente davantage que la somme de ses parties. 

• Les êtres humains sont une partie importante des 
écosystèmes. Comme nous l'avons mentionné 

précédemment, le maintien de la vie est une 
caractéristique des systèmes et non des espèces. Il est 
donc nécessaire de maintenir la santé et l'intégrité des 
systèmes naturels pour assurer notre propre survie. 

• Les écosystèmes possèdent différentes échelles 
spatiales et temporelles. Le choix de l'échelle dépend 
du problème qui se pose ou des activités humaines à 
gérer. 

• Tout écosystème est ouvert aux influences «extérieures» 
(Allen, et al., 1991). Lorsque l'on tient compte des 
influences extérieures, il devient beaucoup plus 
compliqué de prévoir ou de modéliser les relations de 
cause à effet, ce qui fait ressortir la nécessité de faire 
preuve de souplesse et d'adaptabilité. 

3.0 DÉFINIR L'APPROCHE ÉCOSYSTÉMIQUE 

L'approche écosystémique a été décrite à la fois comme 
une façon de faire les choses et comme une façon de 
penser (Commission royale sur l'avenir du secteur 
riverain de Toronto, 1990). Selon Marmorek et al. 
(1993), l'expression «approche écosystémique» a été 
utilisée dans différents contextes et possède plusieurs 
significations. Un examen de ces différentes interpréta-
tions (tableau 2) révèle toutefois que l'expression est 
généralement utilisée selon l'un de deux points de vue : 

"Le premier est un point de vue purement 
scientifique dans lequel l'expression rapproche 
écosystémique» désigne une approche holistique 
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Tableau 2. Un choix de définitions d'une approche écosystémique 

Définitions Sources 

«...une façon de percevoir, de gérer et autrement dit de vivre dans un écosystème, 
qui reconnaît la nécessité de préserver les voies biochimiques de l 'écosystème 
dont dépend le bien-être de toute forme de vie dans le contexte des relations 
multiples (biologiques, sociales, économiques, etc.) qui caractérisent cet 
écosystème.» 

Commission mixte internationale, 
1994 

«...signifie une étude globaliste et intégrée des composantes (air, terre, eau et 
biote, dont les êtres humains) et des fonctions de base de l'écosystème dans une 
perspective environnementale, sociale et économique.» 

Environnement Canada, 1994 

«...une approche géographiquement globale de la planification et de la gestion de 
l 'environnement, qui reconnaît l'interrelation des milieux et la place déterminante 
qu'occupent les êtres humains dans les systèmes écologiques; elle accorde la 
même importance aux questions environnementales, économiques et 
communautaires.» 

Conseil canadien des ministres de 
l 'environnement, 1996 

(ou systémique) dans le contexte de la recherche 
et de l'évaluation. Dans un sens beaucoup plus 
large, 4'approche écosystémique»s'applique à un 
paradigme institutionnel ou societal qui considère 
les êtres humains comme faisant partie d'un 
écosystème beaucoup plus vaste. Cette approche 
combine les nouvelles perspectives écologiques de 
la science et une compréhension des facteurs 
sociaux et économiques qui façonnent les 
attitudes, les perceptions et le comportement 
humains (Marmorek, et al., 1993). " 

3.1 Concepts fondamentaux d'une approche 
écosystémique 

Les concepts fondamentaux d'une approche 
écosystémique sont les suivants : 

• Étant donné que tous les éléments d'un écosystème 
(physiques, chimiques et biologiques) sont 
interdépendants, «les ressources doivent être gérées 
comme des systèmes dynamiques et intégrés plutôt 
que comme des éléments indépendants et distincts. 
En pratique, cela signifie que tous les intervenants 
doivent comprendre les implications de leurs gestes 
sur la durabilité des écosystèmes» (Wrona, 1994). 

• La nature dynamique et complexe des écosystèmes 
fait en sorte que l'approche écosystémique doit être 
souple et adaptable. 

• La complexité des problèmes et des enjeux soulevés 
dans un écosystème ne peuvent être abordés que par 
l'intégration des préoccupations scientifiques, sociales et 
économiques; la recherche environnementale, la 
planification, la communication et la gestion doivent 
devenir encore plus interdisciplinaires. 

3.2 Avantages de l'approche écosystémique 

Des ouvrages spécialisés décrivent les nombreux 
avantages de l'approche écosystémique. Marmorek 
et Berry (1992) ont fait ressortir certains de ces 
avantages : 

• Une attention prioritaire est accordée aux 
interrelations des différents éléments d'un 
écosystème, ce qui favorise la gestion intégrée de ces 
éléments. 

• L'accent est mis sur les questions à long terme ou à 
grande échelle, ce qui permet d'adopter une stratégie 
de gestion davantage orientée vers «l'anticipation et la 
prévention», plutôt que la méthode plus courante de 
«réaction et correction». 

• On reconnaît le rôle de la culture, des valeurs et des 
systèmes socio-économiques dans les questions de 
gestion de l'environnement et des ressources. 

• Cette approche offre un mécanisme permettant 
d'intégrer les sciences et la gestion. 
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4.0 DÉFINIR UNE APPROCHE ÉCOSYSTÉMIQUE 
DE LA GESTION 

L'approche écosystémique de la gestion, ou gestion 
fondée sur des bases écosystémiques, a été décrite 
comme un outil de planification et de gestion offrant un 
cadre de travail qui permet d 'observer et d' interpréter la 
nature ainsi que de gérer les usages et les abus que l'être 
h u m a i n fait de la nature (Steedman, 1994). Cette 
approche reconnaît que ce sont les interactions des êtres 
humains avec les écosystèmes qui doivent être gérées et 
non pas les écosystèmes eux-mêmes . En d'autres termes, 
il s'agit de la «gestion durable des usages que les hommes 
font des ressources naturelles dans le cadre d'un système 
à usages multiples» (Thomas, et al., 1988). 

4.1 Concepts fondamentaux d'une approche 
écosystémique de la gestion 

D'ap rè s les défini t ions regroupées au tableau 3, nous 
pouvons déterminer un certain nombre de concepts 
fondamentaux qui sont essentiels à l 'élaboration 
d'une approche écosystémique fructueuse de la 
gestion (OMNR, 1995). L 'approche écosystémique de la 
gestion : 

• utilise des cadres de travail spatiaux significatifs sur le 
plan écologique pour la planification et la prise de 
décision; 

• reconnaît que la protection et le maintien des systèmes 
naturels sont essentiels à la pérennité de la vie; 

• comprend la description des systèmes, des composantes 
et de leurs interrelations; 

• adopte une approche intégrée, complète et holistique qui 
reconnaît la nature dynamique des écosystèmes; 

• recherche la coopération et la collaboration en tenant 
compte des clients et des intervenants aux étapes de la 
définition des enjeux et de la prise de décision; 

• recherche la compréhension par l'acquisition de la 
connaissance; et 

• reconnaît que la limite d'un écosystème est arbitraire et 
qu'elle peut être déterminée par la nature de la ressource 
à gérer tout en tenant compte du secteur de compétence 
concerné. 

Une approche écosystémique considère les questions 
sociales, économiques et environnementales de même que 
les systèmes politiques dans le contexte de la nature. Cette 
notion est illustrée au tableau 4 qui présente une 
comparaison sommaire et humoristique des quatre 
approches permettant de résoudre les problèmes 
écosystémiques d'origine anthropique. 

Tableau 3. Choix de définitions d'une approche écosystémique de la gestion 

Définitions Sources 

«...nécessite une perspective globale. Cette approche comprend une connaissance des 
ressources du patrimoine, des processus écologiques et des activités 
socio-économiques...» 
«...une gestion fondée sur des^ases écosystémiques doit être, par dessus tout, sensible 
et adaptée au statut unique de chaque écosystème et de ses sphères d'influence.» 

Environnement Canada, Service 
des parcs, 1992 

«...est un processus actif qui insiste sur le maintien de la diversité biologique, des 
relations naturelles entre les espèces et des processus dynamiques qui assurent la 
durabilité des écosystèmes.» 

Commission mixte 
internationale, 1994 

«La mise en application de l'information, des options et des contraintes biophysiques 
et sociales afin de réaliser les avantages sociaux souhaités dans un secteur 
géographique déterminé et sur une période de temps prescrite.» 

Lackey, 1994 

«...reconnaît qu'il faut tenir compte des aspects écologiques, sociaux et économiques 
lorsqu'on tente d'évaluer et de prévoir les répercussions des activités humaines sur les 
systèmes naturels; la mise en oeuvre de «l'approche écosystémique» signifie que tous 
les intervenants comprennent les implications de leurs gestes et en sont imputables.» 

Wrona, 1994 

«...suppose une gestion équilibrée des activités humaines de façon à permettre aux 
composantes vivantes et non vivantes des divers écosystèmes de continuer de 
fonctionner et de maintenir l'intégrité de l'ensemble.» 

Comité permanent de 
l'environnement et du 
développement durable, 1995 
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Tableau 4. Comparaison de quatre approches permettant de résoudre les problèmes écosystémiques d'origine 
anthropique 

Problème 

Approche 

Problème Égosystémique À la pièce Environnementale Écosystémique 

Déchets organiques Bouchez votre nez Déversement en aval Réduire DBO Récupération 
d'énergie 

Eutrophisation Causes mystérieuses Déversement en aval Élimination du 
phosphore 

Recyclage des 
éléments nutritifs 

Pluies acides Pas au courant Ce n'est pas encore un 
problème 

Cheminées plus 
hautes 

Recyclage du soufre 

Produits chimiques 
toxiques 

Pas au courant Ce n'est pas encore un 
problème 

Permis de 
déversements 

Conception en 
fonction des 
processus naturels 

Effets de serre Pas au courant Ce n'est pas encore un 
problème 

Analyse sceptique Recyclage du carbone 

Ravageurs Sauve qui peut! Insecticides non 
sélectifs 

Poisons sélectifs 
dégradables 

Lutte intégrée contre 
les ravageurs 

Attitude vis-à-vis de la 
nature 

Indifférence Domination Rapport coûts-
avantages 

Respect 

Source : Environnement Canada, U.S. Environmental Protection Agency et Commission mixte internationale, 1995. 

4.2 L'approche écosystémique de la gestion : un 
processus en quatre étapes 

L'approche écosystémique de la gestion permet de 
dépasser les comportements et les façons de penser 
sectoriels traditionnels pour viser un processus axé sur la 
gestion intégrée ainsi que sur une prise de décision et la 
responsabilité partagés : 

Le Cadre pour la définition des buts, objectifs et 
indicateurs relatifs à la santé de l'écosystème : outils de 
gestion écosystémiques, rédigé par le Conseil canadien des 
ministres de lEnvironnement (1996), constitue une initiative 
actuelle relative à l'approche écosystémique de la gestion. 
D'après les études du Groupe de travail Canada-États-Unis 
sur les objectifs écosystémiques du lac Ontario et d'autres 
initiatives écosystémiques semblables, le Cadre de travail 
préconise un processus en quatre étapes devant mener à une 
prise de décisions éclairées : 

1. Identifier et évaluer les enjeux et colliger une base 
des connaissances existantes sur l'écosystème, 
portant essentiellement sur la science des 
écosystèmes, l'information socio-économique, les 

modes historiques d'utilisation des ressources et les 
connaissances traditionnelles. 

2. Établir et définir des buts et des objectifs relatifs à la 
santé des écosystèmes. Les intervenants qui 
s'intéressent à un écosystème utilisent la base commune 
de connaissances pour formuler les buts généraux et à 
long terme, ainsi que des objectifs plus spécifiques pour 
l'écosystème en question. Grâce à un processus de 
consultation auprès des différents utilisateurs des 
ressources de l'écosystème, les buts et les objectifs 
déterminés tiennent compte des valeurs sociales. 

3. Élaborer et (ou) choisir des indicateurs de la santé 
de l'écosystème pour mesurer les progrès réalisés 
pour atteindre les buts et objectifs relatifs à la santé 
de l'écosystème. Une fois que les objectifs 
écosystémiques ont été déterminés, des ensembles 
d'indicateurs sont mis au point pour suivre les 
progrès pour atteindre ces objectifs. 

4. Mener des activités dirigées de recherche et de 
surveillance. Les lacunes constatées dans l'information 
aux étapes un et trois permettront d'orienter les dépenses 
de recherche et les activités de surveillance. 
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Ce processus mène à une prise de décisions éclairées. Les 
décisions qui se rapportent à la conservation des 
ressources naturelles, à la protection de l'environnement 
et au développement socio-économique sont prises pour 
atteindre des objectifs écosystémiques communs. 

La réussite de cette approche passe par l'engagement 
ferme de tous les intervenants (gouvernements, industrie, 
collectivités et communauté scientifique) et la volonté 
d'explorer de nouveaux mécanismes de décision. Ce 
processus a été appliqué, à différents degrés, aux études 
de cas régionales décrites à la section suivante. 

5.0 ÉTUDES DE CAS 

Les études de cas suivantes montrent qu'une gestion 
fondée sur une approche écosystémique repose sur 
plusieurs facteurs, notamment la définition du problème, 
le niveau d'intervention requis, l'implication et 
l'habilitation des intervenants, ainsi que l'importance des 
ressources financières. Des représentants des projets ont 
contribué à chaque étude de cas. On a conservé le style et 
la portée des documents présentés puisqu'ils montrent les 
points de vue adoptés par les auteurs. 

5.1 L'approche écosystémique dans le Canada 
atlantique 

5.1.1 Les incidences des changements atmosphériques 
sur l'écosystème du Kejimkujik 

La surveillance et l'évaluation des incidences des 
changements atmosphériques* sur l'écosystème du Parc 
national de Kejimkujik découlent d'études descriptives 
effectuées par le Service canadien de la faune et Parcs 
Canada, lesquelles démontraient la vulnérabilité de la région 
aux changements dans les dépôts atmosphériques en raison 
de sa composition géologique et de son emplacement 
géographique. La surveillance à long terme des paramètres 
physico-chimiques et de la production planctonique primaire 
s'est poursuivie depuis 1970 dans le cadre du projet Keji de 
bassins étalonnés. Les travaux se poursuivent toujours sur 
la surveillance des précipitations acides et de leurs effets, et 
ce depuis 1978, dans le cadre du programme sur le 
Transport à distance des polluants atmosphériques 
(TADPA), en raison de la grande sensibilité du secteur, de 
la disponibilité de données historiques, et du statut «protégé» 
du parc national. 

Depuis lors, un certain nombre d'autres questions 
connexes ont été étudiées à Kejimkujik. Depuis le début 
du projet, on a recueilli de l'information sur la qualité et 
la composition chimique de l'eau dans les lacs et les 
rivières du parc. La surveillance de la productivité des 
huards et d'autres oiseaux piscivores en fonction de la 
dimension, la productivité et l'acidité des lacs, se poursuit 
depuis 1989. L'analyse des données relatives au 
changement climatique a également été amorcée en 1989, 
tandis que des études sur les effets des rayons UV-B ont 
été entreprises en 1994. De plus, la surveillance de la 
biodiversité de deux parcelles de forêt de la Smithsonian 
a débuté en 1993, permettant ainsi aux scientifiques 
d'évaluer plus en profondeur de quelle façon les 
changements atmosphériques peuvent influer sur la 
composition des plantes et des animaux d'un milieu 
forestier. En 1995, on a tenté d'établir des liens entre les 
fortes concentrations de mercure chez les huards à collier, 
provenant de source locale ou du transport par voie 
atmosphérique, et les caractéristiques de la chimie de 
l'eau et des espèces intermédiaires de la chaîne trophique. 

L'approche écosystémique 
Bien que ce projet ait d'abord porté essentiellement sur un 
facteur stressant de l'écosystème, c'est-à-dire les pluies 
acides, les liens étroits entre les facteurs stressants et 
leurs incidences sur le système du Keji de même que 
l'utilité des données du programme TADPA pour des 
études connexes ont conduit à l'élargissement du projet 
pour inclure d'autres composantes de l'écosystème. 
L'importance des dépôts acides pour les fonctions de 
l'écosystème dans le secteur de Keji de même que 
l'aménagement d'un site de surveillance des dépôts et 
d'installations de recherche ont attiré de nombreux autres 
chercheurs. L'adoption d'une structure pour superviser les 
études du projet Keji et en établir les liens a permis 
l'implantation d'une véritable approche écosystémique 
avec l'inclusion d'un nombre grandissant de partenaires. 

L'expérience de Kejimkujik a servi de modèle lorsque 
Environnement Canada a mis au point l'approche 
coopérative des sciences des écosystèmes (CSE), et elle 
a donné lieu à l'établissement du Réseau d'évaluation et 
de surveillance des écosystèmes (RESE). En 1992, Keji 
est devenu la première unité du réseau CSE de 
l'Atlantique, ce qui comprend le parc national et ses 
environs, pour faire en sorte que l'on tienne compte de 
tous les éléments qui composent l'écosystème local. De 
nombreux organismes ont participé à ce projet depuis le 
début des études TADPA, notamment Environnement 
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Canada et tous ses services, Parcs Canada, Forêts Canada, 
et Pêches et Océans. Le gouvernement provincial, dix 
universités et la papetière Mersey-Bo water se sont 
également impliqués à mesure que le programme s'est élargi 
pour adopter une véritable approche écosystémique. 

Un comité de coordination supervise les activités et 
s'assure que les résultats de toutes les études sont 
transmis à l'ensemble des partenaires. Des rencontres 
sont organisées chaque année ou plus souvent afin 
d'informer les participants sur les progrès des recherches 
menées dans le parc et d'explorer des possibilités de 
projets conjoints. L'échange de données est facilité par 
l'existence d'une base de données SIG contenant les 
résumés et les résultats des projets actuels et passés, 
lesquels sont mis à la disposition des chercheurs actuels 
et potentiels. À ce jour, plus de 300 documents ou 
rapports ont été publiés par suite des travaux menés sur 
l'écosystème du Keji. 

Justification de l'approche écosystémique 
Dans les années 1970, il était reconnu que la 
préoccupation initiale, c'est-à-dire l'impact des 
précipitations acides sur l'écosystème du Keji, exigeait 
une approche globale afin d'examiner une gamme 
d'indicateurs chimiques et biologiques, avec le concours 
d'experts de plusieurs organismes. Des études ultérieures 
ont conservé cette orientation écosystémique pour 
l'analyse des répercussions de facteurs stressants sur 
d'autres éléments du système, à partir de l'information 
déjà disponible. Des fonds supplémentaires de TADPA 
ont incité les organismes participants à s'intéresser à des 
aspects hors de leur secteur habituel de compétence. Cela 
a permis de tisser des liens importants entre les 
disciplines et de mettre au point des initiatives conjointes. 
Les participants ont manifesté un enthousiasme 
considérable pour prendre part aux recherches et ont 
constaté les avantages découlant du partage des résultats. 

La source relativement stable de financement de base 
provenant du programme TADPA a permis d'assurer une 
surveillance élémentaire grâce à laquelle de nombreuses 
études ont pu se poursuivre pendant deux décennies, sans 
restreindre les pouvoirs des organismes de s'attaquer à 
des problèmes sectoriels. La nature à long terme de ces 
études étroitement liées, et leur aptitude à évaluer les 
incidences et à constituer un fondement scientifique pour 
l'élaboration de recommandations sur la réduction des 
émissions, continuent de démontrer le bien-fondé de 
l'approche écosystémique. Le processus continu de 

gestion coordonnée des activités sur le site ainsi que la tenue 
régulière d'ateliers scientifiques ont permis aux chercheurs 
de conserver des contacts en leur fournissant des forums 
pour échanger des idées et des données, évaluer les progrès, 
définir les besoins en matière de recherche et de surveillance, 
et appliquer les résultats aux mesures de gestion. 

Cette approche a aidé le projet Keji à devenir la pierre 
angulaire du programme canadien de lutte contre les 
pluies acides, et ce projet demeure le noyau dont 
dépendent de nombreuses autres études. Ce parc est 
reconnu mondialement comme un site important d'eau 
douce et d'écosystème forestier. Localement, c'est un site 
où l'information sur les contraintes imposées par l'être 
humain et leurs incidences sur les composantes 
physiques, chimiques et biologiques de cet écosystème 
sensible est disponible sous une forme accessible. 

Défis et leçons 
Il a parfois été difficile de maintenir la communication 
entre les scientifiques et leurs gestionnaires. Malgré les 
possibilités de financement offertes par le TADPA, la 
capacité des organismes à travailler en collaboration a 
parfois été limitée en raison de difficultés de concordance 
entre leurs cycles de planification et leurs priorités 
budgétaires. Le programme TADPA a parfois rendu 
difficile le démarrage d'autres études, bien que cela soit 
devenu un facteur moins dissuasif avec l'élargissement 
graduel de son mandat. 

Une grande partie de nos connaissances actuelles des 
répercussions des dépôts acides sur le rôle de 
l'écosystème n'aurait pu être acquise sans le recours à une 
approche écosystémique pour intégrer le programme de 
surveillance et la recherche nécessaire à la compréhension 
des mécanismes sous-jacents. Les études conjointes du 
projet Keji ont conclu que le seuil maximal de la charge 
de sulfate ne devrait pas dépasser 10 kg/ha/année dans 
les eaux dont l'acidité est naturellement élevée. Cette 
conclusion a été à l'origine des mesures de gestion 
destinées à réduire les émissions acides. Des progrès 
importants ont été réalisés parce que les chercheurs 
avaient accès à une information pertinente et qu'ils 
avaient la possibilité de travailler avec des confrères 
d'autres disciplines possédant les compétences et les 
données nécessaires. Les résultats obtenus étaient 
transmis rapidement aux chercheurs impliqués, et on 
accordait une grande importance à leur publication et à la 
tenue de discussions dans le cadre d'ateliers spécialisés et 
de rencontres annuelles. 
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Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Tom Clair 
Division de la science écosystémique 
Direction de la conservation de l'environnement 
Environnement Canada 
Sackville (Nouveau-Brunswick) EOA 3C0 
Tél. : (506) 374-5070. FAX : (506) 364-5062. 
Internet : clair@ns.doe.ca 

5.1.2 Le projet scientifique sur l'écosystème marin de 
la baie de Fundy 

Ce projet a vu le jour à la suite des premières 
préoccupations soulevées par le Service canadien de la 
faune au sujet des changements observés dans la 
répartition de la population de bécasseaux semi-palmés 
et dans sa période de migration. Chaque automne, de 60 à 
90 p. 100 de la population mondiale de cette espèce font 
une halte dans la baie de Fundy, attirés par l'abondance 
de crevettes Corophium volutator, en préparation de leur 
vol migratoire de trois jours jusqu'au Surinam. D'autres 
études ont révélé des changements majeurs dans la 
composition et la densité des populations d'invertébrés 
intertidaux, ainsi que des changements dans la 
composition des sédiments et dans la teneur en eau des 
slikkes. Par ailleurs, d'autres organismes soulevaient de 
nombreuses préoccupations sectorielles, notamment au 
sujet du nombre de saumons remontant les cours d'eau 
qui se déversent dans la baie, de la modification de la 
répartition et des prises de homards et de harengs, de 
l'érosion accrue des caps et des plages et de la fermeture 
de zones de pêche aux coquillages. 

Il s'est révélé impossible à tout organisme d'attribuer une 
cause unique à un problème, ou encore de trouver une 
solution rapide. Parmi les causes ou les facteurs 
stressants ayant peut-être contribué à ce problème, on 
pouvait mentionner des perturbations naturelles suivant 
un cycle de 18 ans, le changement climatique, les 
changements dans les débits d'eau à l'intérieur de la baie, 
les impacts des substances chimiques toxiques sur les 
organismes vivant dans les sédiments, la mortalité des 
diatomées ou des invertébrés causée par les rayons UV et 
la cueillette des vers d'appât dans les slikkes. 

Les défis que devait relever la communauté scientifique 
consistaient à évaluer les liens existant entre ces 
changements et à déterminer l'importance relative des 
causes potentielles et de leurs incidences cumulatives. Il 

lui fallait comprendre les mécanismes de ces dernières 
pour élaborer les approches destinées à les atténuer et 
pour mettre en oeuvre des mesures susceptibles de 
toucher de grands secteurs de la baie et d'impliquer de 
nombreux partenaires. Aux yeux des principaux 
intervenants, il était évident que la meilleure façon de 
franchir ces étapes consistait à adopter une approche 
globale abordant les problèmes et les solutions dans la 
seule perspective de l'écosystème, tout en combinant 
l'expertise de partenaires non traditionnels. 

L'approche écosystémique 
À partir de mars 1995, Environnement Canada a financé 
l'Acadia Centre for the Environment (ACER) et le Projet 
de nettoyage de la rivière Annapolis (PNRA), un site 
PALA (Plan d'assainissement du littoral atlantique), afin 
de recueillir les données actuelles liées à la recherche, la 
surveillance et la conservation, d'évaluer les répercus-
sions des changements sur la structure du système et les 
mécanismes possibles des répercussions observées. On 
a déterminé que les limites de l'écosystème seraient la 
baie de Fundy et son littoral ainsi que les cours d'eau qui 
s'y déversent. Le programme bénéficie maintenant de la 
participation et du soutien actif des directions 
opérationnelles d'Environnement Canada, de Pêches et 
Océans, du Centre géoscientifique de l'Atlantique 
(Ressources naturelles Canada), du ministère des 
Ressources naturelles de la Nouvelle-Ecosse, de l'Acadia 
University, ainsi que de plusieurs autres organismes 
fédéraux, provinciaux et privés. On adoptera une 
approche intégrée qui tiendra compte de la participation 
des groupes de pêcheurs, des cueilleurs de vers d'appât, 
d'ornithologues amateurs et des propriétaires côtiers. 

Les données provenant de plus de 80 sources sont 
maintenant stockées dans une base de données et ont 
servi à la préparation d'un document sur la portée des 
changements touchant la baie de Fundy. En janvier 1996, 
un atelier a été organisé pour évaluer les résultats de 
l'exercice visant à déterminer les principaux facteurs de 
stress ainsi que les causes probables des changements, les 
options de gestion et les besoins en matière de recherche. 
Les participants ont défini les objectifs de conservation 
et les indicateurs de progrès, et les autres activités 
continueront de respecter l'approche holistique, multi-
disciplinaire et écosystémique. 

Justification de l'approche écosystémique 
On a rapidement reconnu que les changements que 
plusieurs organismes avaient observés dans la baie de 
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Fundy étaient attribuables à des causes hors de leur 
contrôle (par exemple, la présence de barrages à 
l'embouchure des rivières), ou à des facteurs encore 
inconnus. Il était évident qu'un facteur de stress, ou une 
combinaison de tels facteurs, pouvaient être à l'origine de 
certains de ces changements. Toutefois, aucun organisme 
n'était en mesure d'évaluer les liens entre les changements 
naturels et ceux d'origine anthropique afin de commencer 
à s'attaquer aux causes. Pour y parvenir, il fallait 
posséder une compréhension globale de la chaîne 
trophique et de la structure physique de la baie, de 
manière à pouvoir décrire le fonctionnement de 
l'écosystème et les répercussions que les changements 
provoquent sur des ressources d'intérêt particulier. 

Précédemment, chaque organisme et chaque projet 
concentraient leurs efforts sur des préoccupations ou des 
besoins spécifiques relevant de leur secteur de 
compétence; par exemple, le Service canadien de la faune 
effectuait des travaux de surveillance et de recherche sur 
les populations d'oiseaux de rivage et sur les facteurs qui 
régissaient leur existence, tandis que Pêches et Océans 
s'intéressait, dans un isolement relatif, à la répartition des 
populations de homards et de poissons plats. Lorsque les 
systèmes étaient simples, et les solutions évidentes, (par 
exemple limiter le nombre de cueilleurs de vers d'appât 
qui font concurrence aux oiseaux de rivage dans la 
recherche d'invertébrés intertidaux), de telles approches 
étaient suffisantes et continuent de l'être. Par contre, bon 
nombre des problèmes de conservation observés dans la 
baie de Fundy, et qui semblent insolubles lorsqu'ils sont 
abordés selon cette optique sectorielle, peuvent être 
résolus si on a recours à une approche qui tient compte 
des liens et des processus importants inhérents à un 
écosystème, et qui se fonde sur l'expertise propre de tout 
un éventail d'organismes qualifiés. 

Étant donné que le processus est encore en cours, il est 
impossible d'en évaluer complètement le succès global. 
Toutefois, les premiers indicateurs suggérant que cette 
approche sera profitable sont les suivants : 

• un vif intérêt personnel dans la discussion de 
problèmes communs, de la part des organismes 
fédéraux et provinciaux ainsi que des universités, au 
point où il a fallu limiter la participation à l'atelier de 
janvier 1996 à certains intervenants actifs; 

• l'identification précoce des changements dans les 
populations présentant des caractéristiques 
semblables dans certains secteurs; 

• une identification provisoire des facteurs naturels 
(cycliques) et anthropiques potentiels susceptibles de 
contribuer aux problèmes; et 

• la disponibilité des fonds pour définir les paramètres 
du projet. 

Défis et leçons 
La plupart des défis étaient liés aux difficultés à recueillir 
l'information provenant de nombreuses sources différentes, 
à les colliger d'une manière compréhensible pour toutes les 
parties intéressées, et à coordonner la démarche d'un groupe 
multidisciplinaire de scientifiques et de gestionnaires au 
cours des étapes de collecte d'information et de 
détermination des problèmes, jusqu'à des mesures ciblées de 
collecte et de gestion des données. On a rencontré des 
difficultés mineures en demandant à certains secteurs 
d'examiner des aspects dépassant leur secteur de compétence 
et d'engager leur organisme à fournir de l'information à 
l'équipe du projet. Étant donné les nombreuses lacunes 
constatées dans l'information relative à l'écosystème de la 
baie de Fundy, la mise en place de toutes les pièces de ce 
casse-tête écologique constitue un défi permanent. 

Bien que les nouvelles mesures de gestion n'aient pas 
encore été appliquées, l'élargissement de la perspective a 
rapporté des avantages immédiats, permettant notamment 
d'avoir accès à l'information et aux points de vue de 
partenaires non traditionnels, et de retracer les 
interactions importantes caractérisant l'écosystème de la 
baie de Fundy. Ainsi, on a déjà démontré l'importance des 
espèces «clés» (par exemple, l'amphipode Corophium 
volutator) et repéré les «lacunes» dans les connaissances, 
en rapport notamment avec l'écologie et la sensibilité des 
diatomées planctoniques, que les participants devront 
combler collectivement. On est également devenu 
davantage conscient que les effets cumulatifs potentiels 
de plusieurs facteurs, notamment la prédation humaine, 
la transformation de la configuration des sédiments et 
la baisse du débit des cours d'eau, pouvaient avoir 
une incidence importante sur plusieurs éléments du 
système. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Richard Elliot, Canadian Wildlife Service 
63 East Main St., P.O. Box 1590 
Sackville, N.B. EOA 3C0 
Tél. : (506) 364-5014. FAX : (506) 364-5062 
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5.2 Adopter l'approche écosystémique dans la 
région du Québec 

5.2.1 La gestion des écosystèmes du parc national de 
la Mauricie 

Le parc national de la Mauricie (PNLM) a été créé en 
1970 dans l'optique d'assurer la sauvegarde d'un 
échantillon évocateur de la richesse et de la diversité du 
Bouclier canadien et, plus particulièrement, des 
Laurentides québécoises. D'une superficie de 544 km2 et 
situé à la limite sud-est de l'écozone du Bouclier boréal, 
immédiatement au nord des Basses-Terres du Saint-
Laurent, il possède principalement des caractéristiques de 
la région précambrienne des Grands Lacs et du Saint-
Laurent. La protection des écosystèmes constitue le 
fondement conceptuel et stratégique de la gestion des 
parcs nationaux dans la prérogative d'en préserver 
l'intégrité des composantes naturelles. La rencontre de cet 
objectif dépend cependant d'un ensemble complexe de 
facteurs écologiques et de préoccupations socio-
économiques dont l'intégration est à la base d'une 
réflexion amorcée pour la réalisation d'un plan de gestion 
des écosystèmes pour ce parc. 

L'approche écosystémique 
La réalisation du plan de gestion des écosystèmes 
comporte plusieurs activités qui sont regroupées ici de 
façon simplifiée en trois étapes essentielles 
caractérisation de l'écosystème; analyse de 
représentativité et cadre de l'intégrité; définition d'une 
approche de gestion. 

La première étape, la définition de l'écosystème, a été 
franchie par Parcs Canada au cours des dernières années 
par l'élaboration d'une base biophysique pertinente pour 
la gestion des écosystèmes terrestres du PNLM. Cette 
approche, qui procède par niveaux d'intégration, permet 
de considérer des notions d'écosystème et d'analyser les 
composantes du parc dans un ensemble régional. Le défi 
a été de réaliser des analyses qui permettent de définir 
une classification du territoire qui réponde aux exigences 
de la gestion des écosystèmes, qui soit pratique et qui se 
défende sur le plan scientifique. La gestion du PNLM sur 
des bases écosystémiques est fondée sur l'écosystème 
géographique, c'est-à-dire sur une mosaïque géo-
graphique ayant une dynamique dans le temps, et où le 
biotope, la végétation et la faune sont tributaires de 
variables intrinsèques et de liens fonctionnels qui sous-
tendent leurs interrelations et en fonction desquels ils sont 

principalement décrits. À l'intérieur de cette approche, les 
guildes communautaires et les espèces indicatrices sont 
des bases ou outils qui permettent de mieux voir si les 
besoins des espèces et des communautés sont rencontrés 
et s'il est possible de continuer à les rencontrer. 

La seconde étape vise à évaluer si le territoire du parc 
(situé à la limite sud de l'écozone boréale) représente bien 
la région et son intégrité écologique. Cette étape a 
demandé d'évaluer l'état actuel des écosystèmes, de 
considérer les facteurs interférant avec la gestion des 
écosystèmes et d'identifier et de caractériser les processus 
clés et leur régime naturel. La projection de l'évolution 
des écosystèmes dans le temps à l'aide de modèles 
évolutifs constitue une partie importante de cette portion 
du plan. L'analyse de l'utilisation des ressources dans un 
contexte régional, de l'autosuffisance du parc en terme de 
processus et de leurs effets ainsi que de la fragmentation 
d'habitats constitue également une partie majeure de cette 
étape qui a nécessité les notions de l'écologie des 
paysages. 

La troisième étape a consisté à préparer un plan de 
gestion basé sur une approche écosystémique. La toile de 
fond qui soutient l'ensemble des objectifs de gestion des 
écosystèmes du PNLM est constituée des orientations 
suivantes : la préservation de l'état et de l'évolution 
naturels ainsi que des processus essentiels, le soutien de 
la diversité biologique, la protection et le maintien de la 
diversité d'habitats, l'intégration régionale de la gestion 
des ressources et la surveillance de l'intégrité écologique. 

Justification de l'approche écosystémique 
Pour rencontrer le mandat de préserver l'intégrité 
écologique, une approche de gestion, fondée sur la notion 
d'écosystèmes et des concepts qui y sont rattachés, est 
non seulement la plus appropriée, mais elle est 
essentielle. C'est une approche qui permet d'intégrer 
l'ensemble des données sur les espèces, les populations, 
les communautés, les paysages, les processus naturels et 
les actions humaines, de mieux comprendre leur 
interaction et leur dynamisme et, dans certains cas, 
d'anticiper l'avenir. Le concept d'écosystème est une 
approche de simplification qui aide à comprendre les 
nombreuses interactions (holistique). C'est également une 
approche à long terme (adaptative). Autrefois, les parcs 
étaient gérés uniquement en fonction de leurs limites 
administratives, sans souci des activités pratiquées à 
l'extérieur ni de la dynamique naturelle des écosystèmes. 
On reconnaît maintenant que le développement et le 
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maintien naturel des populations animales résidantes sont 
intimement liés à l'ensemble des activités humaines et des 
phénomènes naturels qui se produisent à l'échelle 
régionale et du paysage. Parallèlement, l'importance des 
perturbations naturelles dans les processus d'évolution 
des écosystèmes protégés a été reconnue, de même que le 
fait que le contrôle de ces perturbations s'avérait nuisible 
à long terme. 

Défis et leçons 
Même si le PNLM est géré depuis quelques années sur 
des bases écosystémiques, le plan de gestion des 
écosystèmes a été achevé en 1995. Ce nouveau plan 
permettra de faire une planification à long terme et 
éventuellement de mesurer l'efficacité de cette approche 
et l'atteinte des objectifs. Cette approche a soulevé 
plusieurs défis. Parmi ceux-ci, il faut noter en particulier 
celui qui a consisté à intéresser la communauté 
scientifique aux problèmes de gestion des ressources 
naturelles du parc en vue a) de définir sur une base 
scientifique les critères de l'intégrité écologique pour ce 
parc et b) d'élaborer des stratégies crédibles de gestion 
des ressources. Un autre défi de taille qui se présente 
maintenant est d'accroître les discussions et la 
collaboration avec les intervenants extérieurs au parc de 
façon à s'orienter vers une gestion intégrée sur une base 
régionale. 

L'approche écosystémique a permis de rencontrer le 
mandat de la préservation de l'intégrité écologique, ce qui 
aurait été impossible avec une approche conventionnelle 
thématique. Il est cependant trop tôt pour tirer quelque 
conclusion que ce soit puisque le plan n'est pas encore en 
application. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Hervé Pelletier 
Parcs Canada 
3, rue de Buade, C.P. 6060 Haute-Ville 
Québec (Québec) G1R 4V7 
Tél. : (418) 649-8255. FAX : (418) 648-4847 

5.2.2 Le projet de restauration de la rivière Boyer 

La rivière Boyer est une affluent du Saint-Laurent. Son 
bassin couvre 217 km2, dont 60 p. 100 de la superficie 
sont occupés par 300 fermes, et les 40 p. 100 restants 
sont forestiers avec moins de 1 p. 100 du territoire 
occupé par des agglomérations. Le projet de restauration 

de la rivière Boyer vise à restaurer la qualité de l'eau dont 
dépend la frayère à éperlan arc-en-ciel autrefois située à 
l'embouchure de la rivière, à sa confluence avec le fleuve 
Saint-Laurent (dans les trois derniers kilomètres). La 
mauvaise qualité de l'eau a entraîné la prolifération 
d'algues filamenteuses sur le substrat de galets et de 
gravier de la rivière et a favorisé la sédimentation. Ces 
nouvelles conditions ne sont pas propices à la 
reproduction de l'éperlan arc-en-ciel anadrome du sud de 
l'estuaire qui a déserté cette importante frayère. Le suivi 
de la reproduction était effectué par le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche depuis le milieu des 
années 1960 et a permis de constater simultanément la 
désertion de l'éperlan et la modification des conditions 
environnementales de la frayère. Durant cette même 
période, les captures commerciales déclarées par les 
pêcheurs commerciaux accusaient une baisse importante 
(90 tonnes métriques en 1964 et moins d'une tonne en 
1988). 

Il était évident qu'il fallait restaurer la qualité de l'eau 
pour corriger la situation et qu'en conséquence, les limites 
de la zone considérée englobaient la totalité du bassin 
versant de cette rivière. Si les problèmes agricoles étaient 
plus facilement perceptibles du haut des airs, d'autres 
problèmes moins perceptibles pouvaient aussi être à la 
source de la dégradation de la qualité de l'eau (comme les 
rejets municipaux). 

L'approche écosystémique 
Des échanges ont été menés entre les ministères provinciaux 
responsables de la faune (MLCP), de l'agriculture 
(MAPAQ) et de l'environnement (MENVIQ), le ministère 
fédéral des Pêches et des Océans, le milieu municipal et des 
organismes locaux. Un document intitulé «Plan de 
restauration de la rivière Boyer» a été préparé pour alimenter 
la discussion et proposer des pistes de travail. En 1992 était 
formé un comité multipartite regroupant les trois ministères 
provinciaux précités, le monde municipal et des fédérations 
de l'Union des producteurs agricoles (UPA). L'objectif qui 
ralliait tout ce monde était de restaurer la qualité de l'eau par 
une approche de gestion intégrée des ressources. 

La première étape a consisté à colliger toute l'information 
pertinente et disponible relative au bassin versant de la 
rivière Boyer. L'interprétation d'une image satellite a 
permis de connaître précisément l'utilisation des sols dans 
le bassin et dans les sous-bassins. Le fichier d'enregistre-
ment des producteurs agricoles a permi de préciser la 
nature et l'importance de l'activité agricole sur le 
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territoire. Les stations de qualité de l'eau ont mis en 
évidence que le phosphore dissous constituait le 
paramètre le plus problématique. 

Les informations s'accumulant au fil des recherches, 
l'orientation du travail s'est adaptée en cours de route 
pour cibler toujours plus précisément la compréhension 
du problème. Les éléments socio-économiques ont été 
considérés en même temps que la définition du problème 
et des solutions premières. Ainsi, de l'aide a été obtenue 
pour faire construire des structures d'entreposage des 
fumiers et lisiers (programme régulier du MAPAQ), pour 
offrir une formation en fertilisation aux producteurs 
agricoles, pour exclure le bétail des cours d'eau, pour 
préparer des plans de ferme nécessaires pour une 
meilleure gestion des ressources à la ferme, pour 
favoriser l'épandage des fumiers et lisiers en saison de 
végétation plutôt qu'à l'automne et en remplacement 
d'engrais chimiques. Un bulletin d'information est publié 
quatre fois par année afin de promouvoir l'intérêt pour le 
projet et pour des pratiques agricoles de conservation. 

La participation des producteurs agricoles, sollicitée par 
des représentants du MAPAQ, s'est faite sur une base 
volontaire. Les fédérations de l'UPA ont souscrit au 
projet, ce qui a rassuré leurs membres, et ont participé à 
l'élaboration d'une démarche rationnelle respectant les 
intérêts de chacun. 

Justification de l'approche écosystémique 
Aucune autre approche n'aurait pu se solder par un 
succès. Elle s'est imposée tout naturellement. Cette 
approche touche un territoire beaucoup plus vaste que ce 
qui se faisait en aménagement de l'habitat du poisson. 
L'approche incite à trouver la meilleure façon et les 
meilleurs sites pour corriger le problème. 

Défis et leçons 
Le projet est en cours, et les résultats sur la qualité de 
l'eau ne sont pas encore perceptibles. La problématique 
du phosphore doit encore être mieux connue pour pouvoir 
trouver les solutions appropriées. 

Il y avait en 1990 peu de projets de restauration par 
bassin versant au Québec, et aucun sur un territoire aussi 
vaste et avec une approche aussi globale. Par contre, cette 
approche a facilement fait l'unanimité parmi les 
partenaires du projet. 

Procéder autrement aurait été inutile. L'implication de 
l'UPA aurait dû être sollicitée plus tôt, mais les 

partenaires actuels ne se connaissaient pas au départ et 
ont dû s'apprivoiser pour trouver un dénominateur 
commun et une façon de travailler où tous se sentent à 
l'aise. Par ailleurs, beaucoup d'intervenants attendent de 
voir si le projet aura du succès avant d'y adhérer. La 
confiance et la chimie entre les partenaires est un élément 
clé d'un tel projet. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Guy Trencia 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
9530, rue de la Faune 
Charlesbourg (Québec) GIG 5H9 
Tél. : (418) 622-5151. FAX : (418) 622-3014 

5.3 Adopter l'approche écosystémique dans la 
région de l'Ontario 

5.3.1 Fluctuations du niveau de l'eau dans les Grands 
Lacs : passer de l'approche scientifique à 
l'approche écosystémique 

Après vingt ans de précipitations supérieures à la 
moyenne et d'évaporation inférieure à la moyenne dans le 
bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent, les Grands 
Lacs, à l'exception du lac Ontario, ont atteint, en 1985 et 
1986, leur niveau le plus élevé du 20e siècle. De tels 
niveaux élevés, combinés à une activité de tempête 
continue, ont provoqué de graves inondations et une forte 
érosion des rives lacustres ainsi que d'importants 
dommages aux propriétés riveraines. 

Le gouvernement fédéral a demandé à la Commission 
mixte internationale (CMI) «d'examiner les moyens de 
remédier aux conséquences néfastes des fluctuations des 
niveaux d'eau dans le bassin des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent, et de présenter un rapport à ce sujet». 
L'Étude aux termes du Renvoi comprenait une évaluation 
de la situation actuelle, un examen et une révision des 
études précédentes et une analyse comparative des 
méthodes de remplacement pour traiter les problèmes 
attribuables aux fluctuations. Ces mesures devaient 
comprendre différentes méthodes de gestion des rives et 
de l'utilisation des terres ainsi que des mécanismes de 
régulation du niveau des lacs. 

Les études précédentes avaient porté presque 
essentiellement sur des mesures visant à réguler le niveau 
et le débit des eaux. Pour parvenir à la régulation des cinq 
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lacs, il faudrait construire des vannes et des barrages 
massifs en béton sur les rivières Sainte-Claire, Niagara et 
Détroit, et procéder à de nouveaux travaux majeurs 
d'élargissement des chenaux dans le Saint-Laurent afin de 
neutraliser les débits accrus de ces cours d'eau en 
périodes de crues. En outre, il faudrait protéger les 
secteurs situés en aval contre les dommages et les pertes 
attribuables aux fluctuations du niveau et du débit 
causées par la régulation des lacs situés en amont. 

L'approche écosystémique 
Pour la première fois, la nécessité d'adopter une approche 
écosystémique globale était reconnue et servait de base à 
l'Étude du renvoi de 1986. La mise en application d'une 
approche écosystémique exigeait que les perspectives 
sociales et environnementales ainsi que techniques et 
économiques, de même que les interactions et les 
interdépendances soient examinées dans un contexte 
holistique. Les solutions possibles examinées 
comprenaient des mesures relatives à l'utilisation des 
terres, notamment des modifications du mode d'utilisation 
des lacs et de leurs rives, des mesures de régularisation 
des lacs qui modifieraient le régime du niveau des lacs, 
ainsi que des changements éventuels dans les politiques 
et les institutions gouvernementales qui visent les 
questions du niveau de l'eau. 

Les terres humides ont été choisies comme indicateurs de 
la santé générale de l'environnement aquatique du bassin. 
Selon les études effectuées aux termes du Renvoi, les 
terres humides du bassin des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent, et les habitats qu'elles abritent dépendent, 
dans une grande mesure, des fluctuations du niveau de 
l'eau. Il a été démontré que les efforts antérieurs pour 
réduire les fluctuations du niveau de l'eau ont eu des 
effets néfastes sur l'étendue et la diversité des terres 
humides du lac Ontario, et qu'ils ont contribué à 
l'apparition de nombreuses espèces de plantes 
indésirables et provoqué la disparition des forêts de 
plaine inondable le long du Saint-Laurent. 

La participation du grand public à cette étude a été sans 
précédent par rapport aux premières études menées sur 
la fluctuation des niveaux d'eau des Grands Lacs. On a 
créé un comité consultatif de citoyens, formé de 
18 personnes, pour représenter les dix groupes 
principaux directement touchés par les variations du 
niveau de l'eau dans les Grands Lacs et le Saint-Laurent. 
Comme il est représenté au Conseil qui supervise l'étude 
et dans chacun des cinq comités de travail, ce groupe 

exerce donc une influence importante sur l'orientation de 
l'étude. Les participants membres de ce comité ont 
rapidement reconnu qu'aucune mesure spécifique visant 
à atténuer les problèmes de niveau d'eau ne pouvait tous 
les satisfaire pleinement et ont, par conséquent, participé 
directement au processus d'établissement des objectifs et 
des compromis. 

Le rapport final transmis à la CMI et aux gouvernements 
du Canada et des États-Unis recommandait de ne pas 
mettre en oeuvre des mesures de contrôle du niveau à 
grande échelle. Il recommandait plutôt de lancer, dans 
l'ensemble du bassin, des programmes détaillés et 
coordonnés de gestion des rives et d'utilisation des terres; 
des stratégies d'adaptation permettraient de réduire leur 
vulnérabilité aux dommages causés par les crues et 
l'érosion. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Doug Cuthbert, Manager 
Water Issues, Environmental Services Branch 
P.O. Box 5050, 867 Lakeshore Road 
Burlington, Ontario L7N 3P3 
Tél. : (905) 336-4713 

5.3.2 Port de Hamilton (Plan d'action correctrice) 

Le Protocole de 1987 de l'Accord relatif à la qualité de 
l'eau dans les Grands Lacs (AQÇGL) exigeait la mise en 
oeuvre de plans d'action correctrice (PAC) pour le 
nettoyage de 43 sites gravement pollués dans le bassin 
des Grands Lacs, désignés comme des «secteurs 
préoccupants» (SP). Sur ces 43 secteurs préoccupants, 
12 relèvent entièrement de la responsabilité du Canada. 
L'Annexe 2 du Protocole énumère 14 altérations de 
l'intégrité chimique, physique ou biologique menant à la 
désignation d'un secteur préoccupant, notamment des 
restrictions concernant la consommation d'eau potable, la 
réduction des effectifs du poisson et de la faune, la 
prolifération d'algues indésirables, la fermeture de plages 
et la limitation du dragage. Conformément à la protection 
des utilisations bénéfiques et du niveau de qualité 
environnementale exigée par l'Accord sur la qualité de 
l'eau dans les Grands Lacs, le port de Hamilton a été 
désigné comme un SP et on y a entrepris l'élaboration 
d'un plan d'action correctrice. 

L'approche écosystémique 
La nécessité d'adopter une approche écosystémique 
détaillée a été reconnue dans les documents précédents de 
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la Commission mixte internationale (CMI). En fait, 
l'Accord de 1978 relatif à la qualité de l'eau dans les 
Grands Lacs adopte un concept de gestion écosystémique 
désignant l'écosystème des Grands Lacs comme «les 
composantes interactives de l'air, de la terre et de l'eau et 
des organismes vivants, y compris l'être humain, qui se 
trouvent à l'intérieur du bassin de drainage du fleuve 
Saint-Laurent...», reconnaissant ainsi l'interdépendance et 
le caractère indissociable des composantes du système. A 
partir de ces considérations, le Plan d'action correctrice du 
port de Hamilton a intégré une approche écosystémique 
systématique et détaillée afin de restaurer et de protéger les 
utilisations bénéfiques de ce Secteur préoccupant. Le PAC 
du port de Hamilton a permis de cerner six problèmes 
majeurs touchant l'écosystème local : 

1. qualité de l'eau, eutrophisation, limpidité de l'eau; 
2. contamination attribuable à des métaux et des 

substances organiques à l'état de traces; 
3. contamination bactérienne (préoccupations pour la 

santé humaine); 
4. stress imposé au poisson et à la faune; 
5. aspect esthétique et accessibilité; et 
6. urbanisation et utilisation des terres. 

On a établi que la consultation du public constituait un 
élément important du processus d'élaboration du Plan 
d'action correctrice. Cette consultation était nécessaire 
pour fixer les buts et les échéanciers de l'amélioration de 
la qualité de l'eau et de l'écosystème, ainsi que pour 
constituer une tribune de discussion sur des questions 
relevant de plusieurs secteurs de compétence et pour 
accroître la sensibilisation à l'ensemble du programme. 

Dès le début du processus, îe Groupe des intervenants, 
une table ronde communautaire regroupant des 
organismes fédéraux et provinciaux, des politiciens 
municipaux, des industries et des groupes de citoyens, a 
défini les principes à respecter et les objectifs à atteindre 
dans le cadre du PAC. On y retrouvait notamment les 
principes fondamentaux de l'approche écosystémique 
globale et de l'approche du rejet zéro pour les substances 
toxiques rémanentes. On a également élaboré des 
principes secondaires relatifs à la santé humaine, à la 
participation du public au processus du PAC, à la 
nécessité d'une plus grande accessibilité du public au 
secteur portuaire, à l'utilisation des terres dans le bassin 
hydrographique et autour du port, aux restrictions sur le 
remblayage des berges et les déversements d'eaux usées, 
ainsi qu'aux répercussions sur le lac Ontario des 

déversements provenant du port. On a également défini 
une série d'objectifs dans le contexte de neuf utilisations 
de l'eau, notamment la navigation de plaisance, les usages 
industriels, les pêches et la faune. 

Les travaux scientifiques ont été menés de manière à 
fournir un appui direct aux exigences du processus de 
prise de décisions du Groupe d'intervenants et facilités 
par le fait que le Centre canadien des eaux intérieures et 
l'université McMaster se trouvaient tout près du Secteur 
préoccupant. Cette faculté d'adaptation de la science en 
réponse aux besoins du groupe a été l'un des facteurs 
essentiels qui ont contribué au succès du groupe. 

Le Plan d'action correctrice du port de Hamilton a été 
conçu pour respecter en partie les obligations du Canada 
et de l'Ontario en vertu de l'AQEGL. Compte tenu de 
cette perspective, le plan comporte des buts clairs et 
précis conformes aux objectifs généraux et particuliers de 
l'AQEGL; une évaluation des mesures correctrices déjà 
en place; une évaluation des mesures de redressement 
additionnelles requises pour restaurer les utilisations 
bénéfiques selon un calendrier de mise en oeuvre; la 
description d'un plan de surveillance pour suivre 
l'efficacité des mesures correctrices; et une liste des 
organismes et des personnes responsables de la mise en 
oeuvre des mesures qui constituent le Plan. 

Afin de promouvoir, surveiller et évaluer la mise en 
oeuvre du PAC, le groupe d'intervenants a recommandé 
que celui-ci soit divisé en deux, soit : un groupe de 
gestion désigné comme étant l'Équipe de mise en oeuvre 
du PAC pour le secteur de la baie (BAIT) et une 
organisation consultative sur les principes du PAC, 
connue sous le nom de Conseil de restauration du secteur 
de la baie (BARC). En plus de ces deux groupes, le 
groupe des intervenants a proposé la création de 
secrétariats, d'un certain nombre de comités pour chaque 
groupe, et d'une Fondation pour gérer le soutien financier 
provenant de divers organismes. Cette structure proposée 
est actuellement à ses débuts et, avec le temps, on 
évaluera son efficacité à atteindre ses objectifs. 

Le rapport du PAC décrit en détail le Plan d'action 
correctrice proposé, les solutions envisagées pour réaliser 
ce plan, ainsi que les buts et les recommandations du 
Plan. Il a été élaboré suivant les conseils du public et un 
processus de consultation supplémentaire de trois mois. 
Tandis que le PAC s'articulait initialement autour de la 
perte d'utilisations bénéfiques en se basant essentiellement 
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sur des problèmes liés à la qualité de l'eau, les causes 
véritables des problèmes étaient toutefois beaucoup plus 
profondes. En fait, la solution des problèmes reflétera la 
perception des citoyens, des entreprises, des industries et des 
conseils d'administration en ce qui concerne le port et son 
potentiel comme pierre d'assise et symbole d'une 
communauté respectueuse de l'environnement. 

Justification de l'approche écosystémique 
En adoptant l'approche écosystémique pour élaborer le 
Plan d'action correctrice du port de Hamilton, le rôle du 
gouvernement fédéral est passé de celui d'un simple 
organisme chargé d'élaborer un plan à celui d'un 
partenaire. Par contre, si le bien-fondé de l'approche 
écosystémique est évident, la mise en oeuvre du plan 
dépend néanmoins du soutien offert par la communauté; 
à ce jour, on constate un fort appui de la communauté. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Louise Knox, RAP Implementation Coordinator, 
Hamilton Harbour RAP 

Environmental Conservation Branch 
P.O. Box 5050, 867 Lakeshore Road 
Burlington, Ontario L7N 3P3 
Tél. : (905) 336-6465 

5.4 Adopter l'approche écosystémique dans la 
région des Prairies et du Nord 

5.4.1 Étude sur les bassins fluviaux du Nord 

L'approche écosystémique 
Comprendre le fonctionnement du système. L'Etude sur 
les bassins fluviaux du Nord (NRBS) est issue des 
recommandations des audiences de l'industrie des pâtes 
et papiers de l'Alberta et du Pacifique tenues à la fin des 
années 1980. Au départ, il s'agissait d'une initiative 
sectorielle courante; toutefois, avec l'habilitation d'un 
conseil d'intervenants composé de 25 membres chargé de 
superviser l'étude, sa portée a été élargie de manière à 
englober un certain nombre de philosophies et 
d'approches écosystémiques. Axée en premier lieu sur la 
présence et la dispersion des contaminants, ainsi que sur 
la régularisation du débit, l'étude a évolué de manière à 
tenir compte de certains aspects écologiques importants 
comme la chaîne trophique, le comportement et la santé 
des espèces aquatiques, les relations spatiales impliquant 
l'utilisation des terres (agriculture et foresterie) et la 

qualité du milieu aquatique, les valeurs sociales, les buts et 
les besoins culturels, les processus écologiques 
fondamentaux ainsi que la structure et la fonction de la 
communauté aquatique. Le Conseil a également reconnu la 
nécessité de comprendre comment les nombreux organismes 
devraient travailler, dans les limites de leurs pouvoirs 
légaux, à constituer une fonction du système global. 

Il n'était pas possible d'adopter une approche 
écosystémique détaillée en raison du niveau de 
financement et des restrictions imposées par l'Entente 
fédérale-provinciale en vertu de laquelle l'étude se 
déroulait. Il manquait, par exemple, une forte présence 
scientifique dans les domaines de l'écologie terrestre et de 
la biodiversité, de la qualité de l'air ainsi que de la qualité 
et des exigences des habitats. Toutefois, les questions 
scientifiques étaient traitées dans un cadre écosystémique 
bien défini dans les domaines de la géographie et de 
l'écologie aquatique. L'Étude a abordé les facteurs 
stressants ayant des répercussions sur la santé de 
l'écosystème aquatique, évalué leur importance relative et 
leurs incidences, défini une série d'indicateurs, appliqué 
un processus d'évaluation multimédia (eau, sédiments et 
biote), et tenté d'apporter une compréhension holistique 
des effets cumulatifs des développements multiples (dans 
le temps et dans l'espace). 

Planifier suivant une orientation plus holistique. Une 
des caractéristiques particulières de l'Étude a été 
l'adoption de 16 questions directives préparées par un 
groupe de travail représentant les gouvernements 
(fédéral, provincial et municipal), l'industrie, le milieu 
universitaire, les organisations autochtones, le grand 
public, les conseils de santé ainsi que les organismes non 
gouvernementaux de défense de l'environnement. Bien 
que la plupart de ces questions aient été d'ordre 
scientifique, deux portaient sur les institutions et la 
société. Ces questions directives définissaient les limites 
de l'initiative écosystémique et encourageaient un 
processus de planification holistique. On a élaboré les 
attentes propres à chaque question de manière à décrire 
les facteurs clés à considérer, les liens entre les 
composantes écosystémiques et les principaux facteurs 
d'agression dont les facteurs naturels, et les buts 
scientifiques et sociétals spécifiques du Conseil de 
l'Étude. La participation de l'ensemble des membres 
composant le Conseil a permis de préparer le cadre de 
travail en vue de la planification holistique et de 
l'évaluation des questions préoccupantes pour les 
personnes vivant dans ces secteurs. 
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Gérer suivant un modèle dynamique et intégré. La 
participation des intervenants à l'élaboration de la vision 
et des priorités particulières en vue de l'examen 
scientifique a assuré la coappartenance de tous. Avec le 
temps, cette démarche a contribué à bâtir la confiance et 
l'harmonie entre des parties qui, depuis toujours, étaient 
méfiantes et sceptiques les unes vis-à-vis des autres. Le 
Directeur général régional, région des Prairies et du Nord, 
feu M. B. Burns, visait juste lorsqu'il affirmait que 
l'Étude des bassins fluviaux du Nord constituait une vaste 
expérience sociale dont les résultats, espérait-il, seraient 
avantageux à long terme pour les personnes vivant dans 
ces régions. L'Étude a adopté une politique d'ouverture 
qui assurait non seulement l'accès à ses données et à son 
information, mais offrait également des services continus 
de consultation publique et d'échange d'information. 
Chaque année, on a organisé un forum scientifique pour 
communiquer les résultats, et des réunions publiques se 
tenaient fréquemment au moins toutes les huit semaines 
en différents endroits du bassin, pour permettre de 
discuter des conclusions et des orientations nouvelles. Il 
en est résulté un environnement de travail dynamique et 
des défis majeurs pour l'équipe scientifique chargée 
d'élaborer un programme scientifique susceptible de 
trouver des réponses aux questions soulevées. La 
participation des Premières Nations a grandement facilité 
l'intégration des composantes écosystémiques et des 
intérêts. 

Permettre les changements. Cette étude n'était pas un 
plan d'action comme celui du Fraser; il s'agissait d'une 
entreprise scientifique qui, en dernière analyse, pouvait 
mener à l'adoption de mesures de prévention de la 
pollution, de conservation qj de restauration. Toutefois, 
même dans le contexte de la réalisation d'un programme 
scientifique, l'Étude tenait compte des apports continus 
fournis par les participants ainsi que des nouvelles 
conclusions scientifiques provenant de l'Étude et d'autres 
sources. La souplesse et l'adaptabilité du programme 
scientifique étaient possibles grâce à la structure 
administrative comprenant un comité consultatif 
scientifique, un bureau scientifique composé de 
spécialistes et huit groupes d'étude travaillant à partir 
d'un plan scientifique intégré. 

Justification de l'approche écosystémique 
L'adoption d'une approche écosystémique émanait des 
délibérations du conseil sur leurs souhaits quant au futur 
des bassins. Leur vision a été élaborée d'après les 
philosophies du développement durable et de la durabilité 

des écosystèmes. Ainsi, on a rapidement constaté que les 
buts et les objectifs devaient être abordés par le biais d'une 
approche écosystémique reconnaissant que les activités 
humaines et la qualité des écosystèmes à l'échelle du bassin 
hydrographique sont interdépendantes, et que les exigences 
des écosystèmes ont une importance égale à celle des 
valeurs sociales et économiques. Les questions traitées par 
le conseil étaient complexes et exigeaient une analyse et une 
étude holistiques. Une fois que les 25 membres du conseil 
ont été nommés, l'adoption d'une approche intégrée s'est 
imposée tout naturellement. 

Durant les années 1970 et 1980, les études portant sur les 
bassins fluviaux étaient un processus courant en vertu de 
la Loi sur les ressources en eau du Canada. Ces 
approches intégrées étaient les précurseurs d'une 
planification de gestion écosystémique; toutefois, elles 
étaient surtout axées sur l'approvisionnement et la 
demande en eau plutôt que sur les «besoins de 
l'écosystème». Aujourd'hui, certains éléments de cette 
ancienne approche scientifique demeurent et sont surtout 
évidents dans le processus de planification sectorielle des 
réservoirs et de détournement des rivières. L'Étude 
différait de l'ancienne approche à bien des égards, depuis 
les questions scientifiques qu'elle abordait jusqu'à la 
dynamique sociale et aux objectifs du Conseil de l'Étude. 
Contrairement aux approches antérieures : 

• La dynamique sociale inhérente à l'Étude comprenait 
l'habilitation du conseil multilatéral à déterminer 
l'engagement des dépenses en fonction de sa vision et 
des questions aquatiques prioritaires relatives à la 
durabilité des écosystèmes. 

• Les travaux scientifiques de l'Étude étaient 
administrés par un bureau scientifique (pour la 
première fois dans l'ouest du Canada) et mis en 
oeuvre par une équipe nationale d'experts. 

• L'intégration des travaux scientifiques de l'Étude était 
facilitée par les questions directives ainsi que par les 
processus administratifs adoptés par le conseil. 

• Les liens de cause à effet étaient spécifiquement ciblés 
à des fins d'examen, tout comme l'étaient les liens et les 
interrelations dans la chaîne trophique de même que les 
conséquences écologiques des facteurs de stress, (par 
exemple, la santé des poissons, la pathologie) afin de 
pouvoir régler la question qui mine toujours les études 
sur les contaminants résiduels. 

• Ce projet a favorisé la tenue d'une étude parallèle et 
indépendante sur la santé humaine, bien qu'elles aient 
l'une et l'autre bénéficié de leurs résultats respectifs. 
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• Un des résultats souhaités était la compréhension des 
effets cumulatifs des développements. Cela faisait 
appel à une capacité d'intégration et exigeait une 
planification et une mise en oeuvre holistiques. 

• La mise au point d'indicateurs et de seuils pour 
certains contaminants a été intégrée à l'Étude en tant 
qu'aspects importants de la surveillance à long terme 
et de l'évaluation de l'état de l'environnement. 

• On a reconnu que les exigences de l'écosystème 
étaient aussi importantes que les besoins ou les désirs 
des êtres humains. 

• La participation des peuples autochtones a permis 
d'établir un rapprochement entre l'écosystème et les 
échanges théoriques des intervenants, surtout dans 
l'étude des interdépendances dans un écosystème 
équilibré. 

• Les études des incidences de la régularisation du 
débit (par exemple, le barrage Bennett) sur la rivière 
de la Paix englobaient les incidences sur la 
morphologie du chenal, les habitats riverains et 
l'écologie du delta. Le fait de pouvoir aller au-delà de 
l'examen des conditions et des séquences du débit 
constituait un élément important en faveur de 
l'adoption d'une approche écosystémique. 

L'efficacité de l'approche se manifestera essentiellement 
au cours des années suivant l'Étude. Toutefois, même à 
court terme, certains indicateurs prouvent le succès social 
de l'Étude : l'esprit communautaire entre les 
25 intervenants; l'élaboration de visions pour le 
développement durable de l'ensemble du bassin; la mise 
au point de principes environnementaux et un réseau de 
clients mieux informés dans les limites des bassins. 

De plus, du point de vue de la prévention de la pollution 
et de la lutte contre la pollution, l'existence même de 
l'Étude durant les cinq dernières années a favorisé de 
nombreux changements dans les pratiques industrielles. 
À titre d'exemples, mentionnons l'amélioration des 
technologies de traitement des usines de pâtes et papiers; 
l'amélioration des conditions d'octroi de permis pour 
certaines sources de pollution; de nouveaux signes 
d'atteintes portées aux écosystèmes dans des sites qui, 
auparavant, étaient «propres» montrent l'importance de 
prendre le «pouls» de l'écosystème à l'aide des indicateurs 
de santé plutôt que des résidus chimiques; des 
indicateurs, comme la qualité hépatique chez le poisson, 
la qualité de l'habitat du poisson, la fonction hépatique 
chez le poisson, la diversité et la structure de la 
communauté benthique, la reproduction chez le poisson 

et d'autres facteurs, sont présentement évalués en tant 
qu'indicateurs de la santé de l'écosystème. 

Défis 
Institutions 
• Établir des relations fédérales-provinciales au niveau 

scientifique. 
• Clarifier les rôles et les responsabilités des 

organismes gouvernementaux. 
• Définir le rôle des universités par rapport aux 

experts-conseils et aux laboratoires gouvernementaux. 
• Limiter les études bureaucratiques. 
• Prévenir une mauvaise interprétation des résultats par 

les personnes non renseignées qui pourrait résulter 
d'une politique trop ouverte d'accès aux données. 

• Limiter l'utilisation du personnel gouvernemental 
sans entente contractuelle avec l'Étude. 

• Conserver son enthousiasme au sein des 
organisations gouvernementales en période de 
réduction des effectifs, etc. 

• Coordonner les programmes conflictuels des 
25 intervenants. 

• Ne pas sous-estimer les ressources 
«transactionnelles». 

Communauté 
• Impliquer les populations autochtones et respecter 

leur démarche constitutionnelle d'autonomie politique 
et de reconnaissance. 

• Respecter les besoins culturels et spirituels des 
habitants du bassin. 

• Impliquer les membres de la communauté sur la base 
du principe de recouvrement des coûts. 

• Établir des liens entre l'industrie et les groupes 
environnementaux. 

• Conserver la confiance et l'intérêt du public sur une 
période de cinq ans. 

• S'assurer que les rapports de l'Étude n'aboutiront pas 
sur une tablette et qu'on y donnera suite. 

Aspect scientifique 
• Maintenir la crédibilité scientifique malgré les 

échéances, les changements de personnel et de 
programmes. 

• Planifier et contrôler les budgets; éviter de créer des 
situations risquées à cause de l'impossibilité de 
transférer les fonds d'une année à l'autre. 

• Faire coïncider le calendrier de travail des 
scientifiques gouvernementaux et le calendrier 
écosystémique de l'étude. 
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• Utiliser des statistiques rigoureuses d'étude 
expérimentale et d'interprétation. 

• Mettre en oeuvre le programme scientifique «à 
distance» en ayant recours aux services de 
scientifiques et d'administrateurs de Saskatoon, 
Regina, Winnipeg et Burlington. 

• Travailler avec une expertise scientifique réduite en 
matière d'indicateurs de la santé de l'écosystème. 

• Évaluer les effets cumulatifs en l'absence de 
protocoles. 

• Travailler en l'absence d'un système éprouvé de 
gestion de la base de données qui permettrait de 
traiter (intégrer) la masse des données et de 
l'information recueillies. 

Leçons 
• Tenir compte des facteurs d'agression qui ont les 

répercussions les plus importantes sur l'écosystème, par 
exemple l'utilisation des terres (foresterie, agriculture); 
inclure la biodiversité comme mesure de la santé de 
l'écosystème. 

• Achever la planification avec la participation de tous les 
partenaires et les scientifiques avant la mise en oeuvre 
de l'étude. 

• Mieux gérer le processus de correction des plans de 
l'Étude lorsque de nouveaux participants s'y joignent. 

• Désigner des directeurs scientifiques pour les études de 
nature scientifique. 

• Préciser les rôles et les responsabilités du personnel de 
l'étude ainsi que leurs relations. 

• Ne pas sous-estimer la dynamique humaine en tant 
qu'élément de l'approche écosystémique. 

• Éviter d'avoir recours à des experts-conseils; ils ne sont 
pas à la fine pointe des connaissances; ils sont 
davantage motivés par les profits que par la qualité et la 
substance. 

• Éviter d'avoir recours à plein temps à du personnel 
appartenant à des organismes installés loin des bureaux 
de l'Étude et qui possèdent des priorités différentes. 

• La participation du public est essentielle. 
• L'affectation des ressources devrait se dérouler en deux 

étapes : la planification et la mise en oeuvre. 
• La planification devrait intégrer tous les partenaires 

depuis le début de l'étude. 
• Les scientifiques du gouvernement fédéral devraient être 

liés par une obligation contractuelle; si on a recours au 
personnel du gouvernement, celui-ci devrait être affecté 
à plein temps plutôt qu'à temps partiel; il faudrait éviter 
les conflits relatifs aux priorités. 

• La gestion de la base de données devrait être organisée 
et convenue avant le début de l'étude. 

• Le personnel de base devrait comprendre : un technicien 
spécialisé dans la base de données, un biométricien, un 
technicien du SIG, un spécialiste de l'assurance de la 
qualité ou une combinaison de ces possibilités. 

• Il faudrait élaborer et mettre en application sans délai les 
indicateurs écosystémiques. 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Bill Gummer, Région des Prairies et du Nord 
Environnement Canada 
Park Plaza, bureau 300 
2365 Albert St. 
Regina (Saskatchewan) S4P 4K1 
Tél. : (306) 780-5323. FAX : (306) 780-5311. 

5.5 Adoption de l'approche écosystémique dans la 
Région du Pacifique et du Yukon 

5.5.1 L'expérience de la rivière Salmon (bras Salmon) 

Au cours de l'atelier de décembre 1992 intitulé «Vers une 
approche écosystémique en Colombie-Britannique», on 
a établi la nécessité d'une étude pilote destinée à élaborer 
les lignes directrices du processus de détermination des 
buts et objectifs écosystémiques compatibles avec le 
processus en quatre étapes développé par le CCME 
( 1996). On a mis sur pied un comité directeur fédéral-
provincial pour les objectifs des écosystèmes, chargé de 
choisir une zone appropriée pour cette étude pilote. Les 
membres de ce comité directeur fédéral-provincial sont 
des représentants des ministères suivants de la 
Colombie-Britannique : Environnement, Terres et Parcs; 
Agriculture, Pêches et Alimentation; Forêts; Petite 
entreprise, Tourisme et Culture; Santé et Services 
sociaux, ainsi que des ministères fédéraux suivants : 
Environnement; Pêches et Océans; Ressources naturelles 
et Agriculture. 

L'approche écosystémique 
Après avoir été désignée parmi les six zones de 
démonstration par le Conseil de gestion du bassin du Fraser, 
la rivière Salmon (bras Salmon) a été choisie comme site 
pour le projet-pilote. La Table ronde sur le bassin versant de 
la rivière Salmon répondait aux critères établis par le 
Comité directeur pour le site du projet-pilote : 

• participation des Premières Nations; 
• large soutien du public et participation de tous les 

intervenants - industrie, syndicats, ONG, propriétaires 
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fonciers, organismes fédéraux-provinciaux et 
régionaux ainsi que des particuliers concernés; 

• décisions issues d'un consensus; 
• pratique d'un leadership éprouvé; 
• organisation en fonction d'un bassin versant; 
• la durabilité figure parmi les objectifs. 

La forte contribution et le soutien actif d'organismes 
gouvernementaux, d'agriculteurs et du grand public ont 
permis de définir, dans une étape préliminaire, certains 
facteurs d'agression. Mentionnons entre autres, l'érosion, 
les faibles niveaux des eaux souterraines, la pénurie d'eau 
en été, les températures élevées de l'eau qui réduisent les 
chances de survie des salmonidés, l'insuffisance du débit 
au delta faisant obstacle à la montaison des saumons et le 
surencombrement du bassin par des billes à l'extrémité 
nord du bassin. 

La Table ronde sur le bassin versant de la rivière Salmon, 
avec le concours d'Environnement Canada et du ministère 
de l'Environnement, des Terres et des Parcs de la 
Colombie-Britannique (METPCB), élabore actuellement 
une base de connaissances sur le bassin en vue de 
l'établissement de buts et d'objectifs pour les 
écosystèmes. Cette base de connaissances comprend des 
sections décrivant les informations accessibles dans les 
domaines de la socio-économie, de l'histoire orale, de la 
qualité et de la quantité de l'eau, de la foresterie, de 
l'utilisation agricole des terres, des pêches et de la vie en 
milieu sauvage. Ces informations ont été publiées dans 
un document public exposant les problèmes et énumérant 
les scénarios et les options pour le bassin versant. Ce 
document a été distribué avant la tenue d'un atelier 
destiné à établir les buts et objectifs pour les écosystèmes 
et élaborer le plan de gestion du bassin. 

Depuis le mois de juin 1995, la Table ronde a organisé 
des réunions publiques mensuelles à cinq endroits 
différents dans tout le bassin. Chaque réunion mensuelle 
a été consacrée à un sujet particulier comme la vision de 
la communauté et les problèmes perçus dans le bassin. 
Ces réunions ont contribué à susciter l'intérêt et à faire les 
préparatifs nécessaires à l'atelier tenu en décembre 1995. 
Cet atelier a contribué à établir des buts et objectifs 
communautaires pour les écosystèmes et à préparer un 
plan de gestion du bassin. 

L'étape suivante consistera à tenir un atelier en vue de 
surveiller les buts et objectifs fixés pour les écosystèmes 
ainsi que la mise en oeuvre du plan de gestion du bassin. 

Cet atelier est planifié avec le concours du public et des 
experts scientifiques. La surveillance sera assurée, dans 
la mesure du possible, par des volontaires de la Table 
ronde. Des experts scientifiques d'organismes fédéraux, 
provinciaux et régionaux ont convenu d'assurer la 
formation et l'aide nécessaires pour les techniques de 
surveillance et de garantir le contrôle et l'assurance de la 
qualité pour la Table ronde. 

Étant donné que le comité directeur et la Table ronde 
comptent parmi leurs membres des représentants 
d'organismes de ressources et d'organismes 
socio-économiques, certaines lacunes en matière 
d'information ont été comblées avant de procéder à 
l'établissement des buts et objectifs des écosystèmes. 
Mentionnons, entre autres, le changement climatique, les 
études sur l'utilisation de l'eau et la capacité biotique du 
milieu pour les poissons. Parallèlement, Environnement 
Canada a apporté son appui à l'université de la 
Colombie-Britannique pour la mise au point d'un système 
interactif SIG qui servira d'outil de planification. Une fois 
prêt, ce système sera offert à la Table ronde ainsi qu'aux 
planificateurs régionaux du Bassin versant et aux écoles 
secondaires locales. 

Présentement, la Région du Pacifique et du Yukon 
d'Environnement Canada et le METPCB élaborent une 
Fiche sur les objectifs des écosystèmes ainsi qu'un 
répertoire d'allocutions sur les objectifs des écosystèmes 
établis d'après l'expérience du bassin versant de la rivière 
Salmon. Cette trousse documentaire est destinée à 
informer le public au sujet de cette initiative et à assurer 
la cohérence du message livré par l'ensemble du 
personnel des organismes sur les buts et objectifs des 
écosystèmes. 

Le mandat du projet-pilote se terminera dans deux ans. 
Un accord a été conclu avec le Fonds de régénération 
forestière de la C.-B. en vue d'aménager un site de 
surveillance qui sera géré et préservé au-delà de la durée 
du projet-pilote. Parallèlement, Environnement Canada, 
de concert avec le METPCB, Pêches et Océans et la 
Table ronde, envisage d'installer une station de 
surveillance automatique dans le bassin pour faire un 
suivi de la qualité et de la quantité des eaux de surface et 
des eaux souterraines ainsi qu'un suivi météorologique et 
la collecte d'échantillons d'eau pluviale pour analyse 
chimique. Bon nombre de partenariats forgés dans le 
cadre du projet devraient garantir dans l'avenir la 
poursuite des activités engagées pour ce projet. 
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Défis 
• Les dispositions institutionnelles (par exemple les 

organismes possédant un mandat unique, les limites 
politiques et la planification des ressources) ne sont 
pas fixées en fonction d'un bassin. 

• Communication et éducation du public, d'autres 
ministères ainsi que des organismes non gouverne-
mentaux sur la signification de l'approche 
écosystémique. 

Leçons 
• Nécessité d'obtenir l'engagement des organismes au 

plus haut niveau pour assurer l'efficacité. 
• Éviter l'épuisement des volontaires en répartissant les 

tâches et les ressources. 
• La communication et l'éducation sont essentielles et 

doivent se faire à un niveau qui soit compris par tous. 
• Les volontaires doivent éprouver un sentiment de 

réalisation; passer à l'action sur le terrain dans la 
mesure du possible. 

• Créer une ambiance de divertissement durant le 
travail et célébrer le succès! 

Pour plus d'informations, s'adresser à : 

Fred Mah 
Environnement Canada 
224 West Esplanade 
North Vancouver, (Colombie-Britannique) V7M 3H7 
Tél. : (604) 666-8000; FAX : (604) 666-6713 

6.0 LES DÉFIS 
• 

Comme les études de cas l'ont montré, il n'existe pas une 
recette universelle pour l'aproche écosystémique de la 
gestion. En définitive, le praticien doit élaborer sa propre 
méthodologie suivant les questions, les buts et les 
écosystèmes visés. 

6.1 Défis institutionnels et organisationnels 

"Le défi auquel doivent faire face les organisations 
est de définir leurs programmes dans le contexte 
d'une évolution des rôles et des responsabilités, de 
maintenir une culture et une structure d'entreprise 
qui puissent assurer les sen'ices et produits requis, 
de déterminer les besoins et les priorités des 
programmes et d'achever les travaux dans un milieu 
d'évolution constante (MRNO, 1995). " 

Les gens manifestent souvent une certaine résistance à 
voir au-delà de leur secteur de compétence. La capacité 
des organismes à travailler en collaboration peut être 
limitée par leur capacité à ajuster leurs cycles de 
planification et leurs priorités budgétaires. Cette réalité 
souligne la nécessité d'obtenir un engagement des 
organismes au plus haut niveau. Les programmes 
concurrentiels ou les conflits de priorités sont les 
principaux obstacles à surmonter. A cette fin, on pourra 
élucider les rôles et les responsabilités des divers 
organismes ou intervenants et paliers de gouvernements 
avant d e lancer un projet. La dynamique humaine ne 
devrait pas être sous-estimée dans le cadre de l'approche 
écosystémique; la participation du public est essentielle. 
Le respect des besoins culturels et spirituels des résidants 
de l'écosystème est un aspect complexe mais essentiel de 
l'approche écosystémique. 

Pour assurer le succès de l'élaboration et de la mise en 
oeuvre des plans de gestion écosystémique dans les 
Bassins des Grands Lacs, MacKenzie (1993) a présenté 
certaines conditions préalables nécessaires (tableau 5) à 
l'approche écosystémique. 

Tableau 5. Conditions préalables et mesures proposées 
pour la mise en oeuvre de l'approche 
écosystémique 

Conditions préalables Mesures 

Participation des parties 
concernées 

Intergouvernementales 
Pluridisciplinaires 

Élaboration d'un 
processus de prise de 
décisions mutuellement 
accepté 

Prise de décision 
Établissement d'objectifs 

communs 
Règlement de conflits 

Légitimité Soutien politique 
Soutien public 
Financement 

On peut prétendre que ces conditions préalables ne 
s'appliquent pas uniquement au bassin des Grands Lacs, 
mais qu'elles sont universellement reconnues comme des 
éléments essentiels de tout plan de gestion 
écosystémique. Toutefois, comme MacKenzie le fait 
également remarquer ( 1993) : 

"Il est devenu évident que les institutions 
gouvernementales sont mal équipées pour 
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appliquer l'approche écosystémique à la gestion 
des ressources. De par leur mandat actuel, chaque 
organisme gouvernemental est chargé de la 
gestion d'une seule ressource essentiellement à des 
fins utilitaires. En conséquence, il se produit une 
tension entre la gestion des ressources en fonction 
des objectifs des écosystèmes tels que définis par 
l'approche écosystémique et les utilisations 
classiques définies par les processus politiques 
traditionnels. " 

6.2 Défis dans les domaines de la science et de la 
recherche 

"...L'apport de la science traditionnelle aux 
questions de gestion liées à la science 
écosystémique et aux enjeux de la durabilité 
est limité. Les consultations publiques et les 
valeurs sociales doivent également être 
intégrées aux processus de prise de décisions en 
matière d'environnement. Il se pose ici un 
défi permanent pour les scientifiques, les 
gestionnaires, les technocrates et les décideurs 
(Wrona, 1994)." 

La science fournit un cadre systématique pour faciliter la 
compréhension de comportements complexes et 
imprévisibles des écosystèmes et de la société humaine. 
L'établissement des buts et objectifs des écosystèmes, 
ainsi que l'élaboration et le choix d'indicateurs appropriés 
de la santé et de l'intégrité des écosystèmes supposent 
une solide connaissance des processus et des facteurs 
influant sur les propriétés des écosystèmes. A l'exception 
de quelques écosystèmes pour lesquels une masse 
d'informations chronologiques en matière de surveillance 
et de recherche ont déjà été interprétées, ce type de 
données scientifiques est absent. 

Les scientifiques s'engagent dans un nouveau partenariat 
avec les gestionnaires de ressources pour élaborer un 
programme scientifique intégré lié aux questions de 
gestion. Ce partenariat est nécessaire pour établir et 
appliquer des indicateurs de santé des écosystèmes qui 
correspondent aux objectifs socio-économiques définis 
par les intervenants. Des protocoles sont requis pour 
évaluer les effets cumulatifs, et des modèles prévisionnels 
sont nécessaires à la construction et à la vérification de 
scénarios. La surveillance des facteurs d'agression et des 
impacts doit être liée à la recherche par des mécanismes 
sous-jacents. Ces opérations ne peuvent se faire que par 

l'octroi de financements à long terme à l'intention des 
scientifiques universitaires et gouvernementaux. 

La communication demeure un défi de taille pour les 
scientifiques. Un langage commun entre, d'abord entre les 
scientifiques et, ensuite, entre les gestionnaires de 
ressources, les scientifiques et les intervenants s'impose. 
Les participants doivent communiquer et éduquer à un 
niveau qui soit compréhensible par tous. Le défi consiste 
à coordonner une large palette de scientifiques et de 
gestionnaires au cours des étapes de collecte 
d'information et de détermination des problèmes, jusqu'à 
la mise en oeuvre de mesures ciblées de collecte et de 
gestion de données. Ceci nécessite un système éprouvé de 
gestion de l'information qui doit être accepté par tous au 
début de tout projet. Lorsque les données sont partagées 
par de nombreux partenaires, il devient essentiel de 
s'entendre sur des protocoles qui assurent l'intégrité des 
données et évitent toute fausse représentation des 
résultats. 

7.0 CONCLUSION 

Des solutions efficaces aux problèmes environnementaux 
complexes actuels exigent de nouveaux partenariats avec 
les intervenants et le recours à différentes optiques. Cette 
démarche est facilitée par un concept général holistique 
tel que l'approche écosystémique caractérisée par son 
application flexible et susceptible de s'adapter à des 
questions particulières. Dans de nombreux cas, nous 
devons faire face à des défis tels que des lacunes dans nos 
connaissances scientifiques, la participation des 
intervenants, la gestion des ressources, mais nous 
sommes récompensés par la prise de décisions 
judicieuses à long terme pour régler les questions 
environnementales complexes en faisant appel à des 
conceptions de large portée et des points de vue de 
partenaires traditionnels et non traditionnels. 
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